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« Avec l’appui du gouvernement, le secteur des transports
routiers sera un véritable levier de développement au Togo»
L’Assemblée constitutive de la Faîtière patronale togolaise des transporteurs routiers  du 08 dé-
cembre 2020 a été l’aboutissement d’un long processus ayant pour objectif  de regrouper les
principaux acteurs du secteur des transports routiers au Togo. Cette faîtière était en préparation
depuis des années en terme de constitution, de sensibilisation et de définition, rôle et des objectifs
avec les autorités et les acteurs. Nous avons été assistés par des experts qui ont conduit les mêmes
expériences dans d’autres pays notamment, la Côte d’ivoire, le Mali…

Production des tubercules

Le manioc et l’igname, deux filières qui
boostent le développement agricole au Togo

De nouvelle hausse des
taxes sur les automobiles
et le foncier en perspective 

Faure GNASSINGBÉ
inaugure la centrale solaire
photovoltaïque de Blitta

IFAD Bâtiment lance le
recrutement des apprenants
du 23 juin au 07 juillet 2021

CEA

Une nouvelle étude
montre que l'Afrique
pourrait ne pas atteindre
les objectifs de l'ODD7
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ECO FLASH

l’agence education et développe-
ment (aed) en charge de la gestion
des instituts de formation en alter-

nance pour le développement (iFad),
lance le recrutement de la première
vague d’apprenants, pour la prochaine
rentrée scolaire 2021-2022 de l’iFad
bâtiment dédié aux métiers du bâti-
ment. les inscriptions, ouvertes du 23
juin au 7 juillet 2021 par dépôt de dos-
sier physique ou en ligne, concernent
trois cursus qui durent trois ans. il s'agit
des baccalauréats professionnels qu’of-

fre la structure, en organisation et réa-
lisation de gros œuvres, en froid et
conditionnement de l’air, et en aména-
gement et finition du bâtiment. seuls des
jeunes âgés de 16 à 29 ans, physique-
ment aptes et titulaires d’un bePc mini-
mum, sont éligibles à la présélection
dont les résultats devraient, selon les in-
dications de l’agence, être rendus pu-
blics le 16 juillet. s’ensuivra pour les
candidats présélectionnés une phase
d’entretien devant permettre de jauger
leurs motivations, du 19 au 23 juillet. en
outre, cinq autres cursus de formation
devant déboucher sur des certificats
d'aptitude Professionnelle (caP), seront
ouverts pour le compte de l’année aca-
démique 2021-2022. a terme, une
quinzaine de formations seront disponi-
bles à l’ifad-bâtiment d'adidogomé. les
dossiers de candidature à l'iFad-bâti-
ment doivent comporter une fiche à re-
tirer dans les lieux de dépôt des
dossiers ou à télécharger sur le site de
l'agence education-développement
(aed): www.aed-ifad.tg, une fiche d'au-
torisation parentale pour les mineurs,
remplie par le parent ou tuteur, une
copie du certificat de naissance du can-
didat, une copie du relevé de notes du
bePc. le dépôt physique des dossiers
peut se faire à entre autres, iFad-bÂti-
Ment adidogomé, iFad-aquaculture
elavagnon, iFad-elevage barkoissi, letP
aného-glidji. le dépôt en ligne est re-
cevable sur www.aed-ifad.tg ou sur ad-
mission@aed-ifad.tg

EDUCATION ET DÉvELOPPEMENT

le togo ambitionne une
couverture universelle de
sa population en énergie,

à l’horizon 2030 où son ambi-
tion est également de porter
à 50%, la part d’énergie re-
nouvelable. le ministre sani
Yaya de l’economie et des Fi-
nances du togo a conclu à
lomé le 23 juin 2021, un ac-
cord de prêt d’environ 22 mil-
liards de FcFa avec exim
bank de l’inde. 
la signature a eu lieu avec
selva Kumar, le représentant
de l’exim bank, et en présence
de Praveen Kala, le chargé
d'affaires de l’ambassade
d’inde. il s'agit de la 3e ligne
de crédit financé par l’exil
bank dans le domaine de
l’électrification rurale au togo.
l’accord porte sur un projet

d’électrification de 350 loca-
lités du pays par systèmes so-
laires photovoltaïques. ce
montant de l’alliance solaire
internationale vise à financer
un projet qui s’inscrit dans la
droite ligne de la stratégie
nationale d’électrification et
cadre parfaitement avec le

Plan national de développe-
ment (Pnd) et les objectifs de
la feuille de route togo 2025
notamment dans son axe 1 qui
est de renforcer l’inclusion et
l’harmonie sociales et de ga-
rantir la paix. ce financement
est en lien avec l’objectif de
développement durable n° 7

qui est de garantir l’accès de
tous à des services énergé-
tiques fiables, durables et mo-
dernes, et à un coût
abordable. de façon détail-
lée, 2000 systèmes d’irriga-
tion, 500 mécanismes de
pompage pour l’adduction en
eau potable, et 12 000 lam-
padaires seront installés, tan-
dis que 500 écoles seront
électrifiées. cet accord est
signé au lendemain de l’inau-
guration de la centrale solaire
photovoltaïque de 50 MW de
blitta, un mois après la mise en
service officielle de la cen-
trale Kékéli efficient Power,
une centrale thermique de 65
MW officiellement à lomé. le
togo est membre de l’alliance
solaire internationale (asi).

Ghislain
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energie
350 localités au Togo bénéficieront des systèmes solaires
photovoltaïques grâce à Exim Bank de l’Inde

la pandémie de covid-19
a freiné les activités éco-
nomiques de plusieurs

pays. la croissance écono-
mique a connu aussi une
baisse. en effet, prévues ini-
tialement à 5,5% au début
2020, les prévisions de crois-
sance avaient été révisées
successivement à 1,3% et à
0,7%, au cours l’année sont
ressorties à 1,8%, en hausse
de 1,1 point de pourcentage
par rapport aux prévisions
nationales. seulement, les dé-
penses ont augmentés d’un vo-
lume exponentiel car sur la
période, le taux d’endette-
ment du pays est passé de
51,9 % en 2019 à (après re-
basage du Pib), 59% à fin
2020. l’encours de la dette
publique est passé de
2197,74 milliards FcFa fin
2019 à 2555,45 milliards
FcFa fin 2020, soit une nette
augmentation de +16,3%
(+357,71 milliards FcFa),
selon les chiffres officiels du
ministère de l'economie et des
Finances. on note également
un accroissement conjugué de
la dette extérieure (+30,6%
à 981,28 milliards FcFa) et
de la dette intérieure
(+8,83% à 1574,17 milliards
FcFa). Pour réduire et rem-
bourser la dette, le gouverne-
ment  togolais se raviser sur

les recettes fiscales. « le gou-
vernement togolais pour ré-
duire la dette publique du
pays classée actuellement à
risque moyen à élevé, pour la
ramener à risque moyen à
faible, entend augmenter l’im-
pôt sur le foncier et les auto-
mobiles, rationaliser les
dépenses fiscales, renforcer la
surveillance des grandes en-
treprises et prendre des me-
sures incitatives pour les
investissements directs étran-
gers », a indiqué Philippe K.
tchodie, commissaire général
de l'office togolais des re-
cettes (otr) et président du
conseil du Forum sur l’admi-
nistration fiscale africaine le

14 juin 2021, lors d’un webi-
naire organisé par la banque
africaine de développement
(bad) avec le soutien du gou-
vernement du Japon, intitulé «
explorer le lien entre les poli-
tiques fiscales et la gestion de
la dette », consacrée à la ges-
tion de la dette africaine.
selon le commissaire général
de l’otr, le togo est consi-
déré comme un exemple en
afrique en matière de mobili-
sation des ressources internes.
le taux de mobilisation des
recettes fiscales est passé de
15,7 % en 2005 à 19,5 % en
2019 ce qui a contribué à ré-
duire le déficit budgétaire de
9,6 % du Pib en 2016 à 2,2

réduction de la dette PubliQue
De nouvelle hausse des taxes
sur les automobiles et le foncier en perspective 

IFAD Bâtiment lance
le recrutement des
apprenants du 23 juin
au 07 juillet 2021

% en 2019. l’institution fiscale
entend tabler sur d’autres
pistes afin de récupérer les
fonds qui constituent des
manques à gagner. il s’agit à
partir du 02 juillet prochain,
du lancement du contrôle des
solutions automatisée de mar-
quage sur les principaux pro-
duits industriels sur le marché.
dans de nombreux pays, des
pratiques illicites provoquent
un écart entre les taxes poten-
tiellement dues et les montants
perçus réellement. cela est mis
en évident » au togo par les
analyses de l'otr et par des
organismes officiels tels que
l'institut national de la statis-
tique et des études écono-
miques et démographiques
(inseed) qui démontrant
l'existence de commerce illi-
cite,  la sous-déclaration, la
sous-évaluation et la contre-
bande. selon l’otr, le
manque à gagner s’élève
chaque année à près de 14,7
milliards FcFa, soit 30.8 %
des recettes fiscales sur ces
produits.  Par ailleurs, la régie
financière de l’etat a lancé
depuis mars 2021 la percep-
tion chez les contribuables de
la taxe sur les véhicules à mo-
teur (tVM) conformément aux
dispositions de l’article 59 du
livre des procédures fiscales.
Pour 2021, la contribution des
recettes fiscales au budget na-
tional est attendue à hauteur
de 664 milliards FcFa, selon
la loi de finances 2021. 

Raïssa
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Economie & Développement au 
coeur de l’actualité économique
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Filière Karité
Au Togo, les femmes représentent 84,9%

c'est un arbre des savanes
de l'afrique de l'ouest.
cet arbre à croissance

lente peut vivre plusieurs siècles
selon les études. ses fruits comes-
tibles (les noix) sont surtout utilisés
pour fabriquer du beurre de ka-
rité. le fruit du karité mûrit durant
la saison de soudure annuelle où
les disponibilités alimentaires sont
au plus bas. il est riche en vita-
mines et en minéraux et contient
aussi des protéines. À l’intérieur

du fruit, le noyau contient un com-
posé de matières grasses comes-
tibles connu sous le nom de
beurre de karité, un produit cru-
cial pour la nutrition de millions
de ménages ruraux. au togo,
dans la filière karité, les femmes
représentent 84,9% contre
15,1% d’hommes. les acteurs de
moins de 40 ans représentent
48,5% contre 43,5% pour la
tranche de 40 à 60 ans et 8,0%
pour les plus de 60 ans. le beurre

et le savon de karité sont les prin-
cipaux produits finis qu’obtien-
nent les transformateurs des
amandes de karité. ces derniers
sont destinés à la commercialisa-
tion sur les marchés locaux ou à
l’exportation. la filière karité est
animée par des acteurs indivi-
duels et des coopératives. selon
l’étude de la direction des statis-
tiques agricoles, de l'informatique
et de la documentation (dsid)-
togo, 2 997 acteurs individuels
ont été recensés contre 56 ac-
teurs en coopératives. 

la région des savanes enregistre
la plus grande proportion des ac-
teurs individuels (34,4%) et des
acteurs en coopératives (69,6%).
les régions de la Kara et de la
centrale suivent avec respective-
ment 32,9% et 32,7% des ac-
teurs individuels. Quant aux
acteurs en coopératives, la région
centrale détient 19,6%. il est à
noter qu’au 28 novembre 2019,
les acteurs des différents maillons
de la filière karité se sont consti-
tués en interprofession en vue de
mutualiser leurs efforts et d’œu-
vrer pour le développement de

la filière karité au togo. dénom-
mée « conseil interprofessionnel
de la filière karité du togo (ciF-
Kat) », il regroupe les différentes
familles d’acteurs directs de la fi-
lière notamment : la Fédération
inclusive de la filière karité du
togo (FiKato cooP-ca) ; l’as-
sociation nationale des acheteurs
locaux de karité (analK) ; l’as-
sociation nationale des exporta-
teurs de karité du togo
(aneKto) et l’association des
transformateurs de la filière ka-
rité du togo (atFK-tg). en marge
de cette interprofession, il y
existe aussi des réseaux d’acteurs
qui renferment en leur sein des
collectrices, des transformateurs,
des acheteurs locaux et des ex-
portateurs. les sociétés transfor-
matrices de karité telles que:
nioto, agbinKa Karite rM
alaFia, Karité or d’afrique,
aMaPi, dimension Karité, iMela,
nature Marché sont membres de
atFK-tg. les principaux expor-
tateurs membres de aneKto
sont: stK, dZiFanou grouP
sarl ; sa Fidélité; Vaci ; Koltek
service ; saint gane groupe ;
MiWodo ; ets KenY ; MeK eVo-

lutis ; Karite eXiM ; King
agro coMModitY ; lala
Wele ; anisaM sarl u; star link
international ; tropiques sarlu;
noVa trade; relais d'assolY;
P.l.t; ata; KoPodist sarl et
Madast sarlu. ces acteurs ont
élaboré le plan stratégique de
développement de la filière qui
a été validé les 23 et 24 décem-
bre 2019. cette stratégie repose
sur la vision de disposer d’une fi-
lière porteuse, créatrice d’emploi
et compétitive pour une crois-
sance économique forte et dura-
ble ». l’objectif global de la
stratégie est de contribuer au dé-
veloppement de la filière karité
au togo à travers la gestion du-
rable de l’arbre à karité et la va-
lorisation des produits pour un
accroissement des revenus et de
sécurité alimentaire. Plus spécifi-
quement, il s’agit d’améliorer la
productivité et la qualité de la
production des noix et amandes
de Karité; développer et valori-
ser les produits et sous-produits
de karité et renforcer l’organisa-
tion et la gouvernance de la fi-
lière.

Augustin

.....................................................................................................................................................................

les campagnes cotonnières
2018/2019 et 2019/2020 ont
donné des bilans déficitaires avec
une production annuelle respecti-
vement estimée à 116 000 tonnes
pour 137 000 tonnes et 66.000
tonnes de coton graine contre
117.000 tonnes. les raisons de
cette chute s’expliquent par la
baisse importante du prix du
coton (265F le kilo à 225 F), une
période de sécheresse durant la
saison des semi et du développe-
ment du cotonnier, une mauvaise
qualité des semences du coton et
les inondations. Face à ce rende-
ment alarmant, des réflexions
sont menées en vue d’identifier les
goulots d’étranglements et trou-
ver des solutions innovatrices pour
une amélioration de la produc-
tion. a cet effet, la nouvelle so-
ciété cotonnière du togo (nsct)
et la Fédération nationale des
groupements de Producteurs de
coton (FngPc) ont échangé avec
les professionnels des médias le
15 juin 2021. l'objectif visé est
de présenter et d'analyser les ré-
sultats de la campagne de pro-
duction cotonnière 2020-2021,
d'analyser la campagne de col-
lette, d’évacuation, d’égrenage et
de la paie des gPc 2020-2021,
de présenter le Programme des
acteurs pour un accompagnement
de la filière pour la gestion de la
campagne 2021-2022. la nou-
velle campagne qui s’ouvre veut
traduire de manière irréfutable
la volonté de la nouvelle équipe
de la nsct d’honorer l’engage-
ment collectivement pris, celui de
produire 225 000 tonnes de co-

tons graines d’ici 2025. le togo
espère voir une perspective plus
radieuse pour l’ensemble de la fi-
lière. 
« il s’agit aussi de lancer la nou-
velle campagne cotonnière
2021-2022 dont le prix du coton
graine sera revu à la hausse de
254 FcFa le kilo de coton graine.
nous allons mettre en place pour
bientôt le fonds de stabilisation
du secteur coton pour essayer de
corriger les fluctuations des prix
sur le marché international des
prix du coton», a confié simféit-
chéou Pre, Pca de la nsct. Pour
cette nouvelle campagne, les ac-
teurs impliqués dans la filière
coton, avec l'appui du groupe
olam, attendent doubler les ren-
dements notamment en exploitant
la carte de fertilité des sols, en
modernisant l’outil industriel sur
toute la chaîne de la production
à la transformation, en dévelop-
pant la marque « coton made in
togo » afin de jouir d’un différen-
tiel de prix par rapport à la qua-
lité. « la première étape pour la
réalisation cette performance est
celle de la campagne 2021-
2022 avec une production de
135 000 tonnes. nous devons
être à la hauteur de ces exi-
gences. Pour y arriver le togo
devra améliorer son rendement
et préserver la qualité de ses co-
tons. le nsct entend renforcer
l’encadrement de proximité par
le recrutement de 70 nouveaux
atc techniciens de terrain, ap-
provisionner les producteurs, sé-
lectionner et mettre en place les
bonnes semences, renforcer la

Filière coton

Faire de la production un levier de
développement communautaire au
Togo à la campagne 2020-2021

mécanisation. cette campagne
sera également pour le nsct de
mettre en œuvre la certification
du coton togolais pour améliorer
les revenus des producteurs sui-
vant la formule des calculs du
prix du coton graine. Plusieurs au-
tres actions sont prévues », a fait
savoir Martin drevon, dga en
charge des opérations à la
nsct. olam international an-
nonce ainsi un investissement de
4,6 milliards FcFa dans la nou-
velle campagne cotonnière dont
2,5 milliards FcFa serviront pour
la rénovation des usines et le
reste pour les remplacements de
pièces détachées ainsi que les
outils informatiques. « Parallèle-
ment la nsct devra préfinancer
la nouvelle campagne cotonnière
à hauteur de 9 milliards FcFa
pour l’achat des intrants pour les

180 000 hectares, des avances
de fonds pour les gros produc-
teurs de coton. ces ressources se-
ront récupérées en fin de
campagne », a souligné Martin
drevon.  Face aux défis à relever,
il est sollicité des cotonculteurs à
se donner sans réserve et à s’ins-
crire de plein pied dans les chan-
gements en cours dans le monde
agricole. « la campagne coton-
nière 2021-2022 pour la filière
du coton va pouvoir augmenter
les superficies afin d’améliorer la
productivité et le revenu des pro-
ducteurs. 
tous les acteurs impliqués ou
concernés affûtent leurs armes
méthodiques et techniques. les
nouvelles innovations à apporter
à la filière, lui permettront de so-
lidifier le volet institutionnel de la
filière via la redynamisation de

l’union nationale des Producteurs
et une meilleure cartographie de
son écosystème productif qui per-
mettra de mieux recueillir les be-
soins et difficultés de chaque
région », a souligné le président
de la FngPc, M. Koussouwè
KourouFei.  le coton s’affirme
comme la première culture indus-
trielle du togo et le 4ème produit
d’exportation du pays. il est l’un
des produits agricoles qui contri-
buent de manière substantielle
aux Pib à hauteur de 1 à 4,3%.
le capital de la nsct est d’envi-
ron 25 milliards FcFa dont 51%
est détenu par le groupe olaM
international. sa mission est d’as-
surer le développement et la va-
lorisation de la culture cotonnière
sur toute l’étendue du territoire
national.

Jacqueline

la banque mondiale a approuvé en faveur du togo, un financement additionnel destiné à l’aider
contre la dégradation avancée de son littoral dû à l’érosion côtière. cette enveloppe, d’un montant
de 36 millions $ (dont une part pour le bénin), doit permettre de continuer la mise en œuvre du

projet Waca, et effectuer les travaux nécessaires. la subvention devrait servir notamment à financer
la construction et l’extension des épis à agbodrafo et aného, le remplissage des bras de lagunes aban-
donnés à l’est de l’embouchure d'aného, et la construction de pistes cyclables et parkings à agbodrafo
et sanvee-condji. depuis 2017, le togo le projet a effectué des travaux de protection côtière d’urgence
entre gbodjomé et agbodrafo, et protégé près de 1000 ménages de l’érosion côtière. les dégâts
causés par  l’érosion côtière a déjà coûté à l’etat plus de 300 millions $. 

Lutte contre l'érosion côtière

Le Togo et le Bénin bénéficient d’un montant de 36 millions $

..................................................................................................
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Production des tubercules

le gouvernement togolais s’est
engagé dans le contexte de
la Feuille de route gouverne-

mentale 2025 à accroitre la pro-
duction agricole à travers le
financement et l’accompagnement
des acteurs dans plusieurs filières.
les autorités ont engagé des ac-
tions comme l’aménagement des
Zones d’aménagements agricoles
planifiées (ZaaP) sur toute l’éten-
due du territoire, le renforcement
de l’accès aux intrants, l’amélio-
ration de l’accès à la mécanisa-
tion et à l’irrigation. Par ailleurs,
le gouvernement entend se foca-
liser sur des filières stratégiques
(coton, soja, anacarde, sésame,
maïs, riz, café, cacao) et mettra
l’accent sur le développement de
l’agro-industrie. Même si l’agricul-
ture soufre encore de la pluvio-
métrie, le pays a connu des
excédents dans la production. «
au bilan définitif de la campagne
agricole 2020-2021, globale-
ment, il a été observé une aug-
mentation des superficies cultivées
et une amélioration de la produc-
tivité et des rendements. cette
campagne s’est soldée par un
bilan alimentaire excédentaire
avec un taux de couverture des
besoins de 101 % pour les cé-
réales, 160 % pour les tubercules
et de 240 % pour les légumi-
neuses », selon le conseil des mi-
nistres 26 mai 2021.
si la campagne a connu un excé-
dent de 160% pour les tuber-
cules, deux tubercules  sont à
mettre en exergue en occurrence

l’igname et le manioc. selon les
données de la banque centrale
des etats de l'afrique de l'ouest
(bceao), la production est pas-
sée de 874 000 tonnes en 2019
à près de  900 000 tonnes en
2020. en 4 ans, la production de
ce tubercule a augmenté de 8%.
elle est de 832 000 tonnes en
2017 à 858 000 tonnes en
2018. selon le ministère chargé
de l’agriculture, la préfecture de
Mô est un des principaux greniers
d’igname au togo avec une pro-
duction annuelle estimée à 180
000 tonnes/an. le nombre de
producteurs d’igname est estimé
à 10 000 environs avec un ren-
dement moyen estimé à 10t/ha
pour toutes les variétés confon-
dues. la variété la plus cultivées
et la plus prisée est laboko de la
préfecture de bassar suivi de
Kratsi, gnamitsi… 
les principaux marchés sont le
marché de djakpanga et le mar-
ché de tindjassi. les bonnes
femmes viennent de bassar, so-
kodé, Kara voire lomé pour s’ap-
provisionner dans lesdits marchés.
la production d’igname  au togo
vient derrière le manioc.
en 2020, la production est esti-
mée à 1 140 200 tonnes  par les
analystes de la bceao. une
hausse de plus de 20 000 tonnes
par rapport à 2019, où elle
s’élevait à 1 117 880 tonnes sur
une superficie de 283 019 hec-
tares soit un rendement de 3,95
t/ha. . un an avant, en 2018, les
agriculteurs togolais ont produit

un volume de 1 089 500 tonnes.
le pays enregistre ainsi chaque
année, environ 400 000 tonnes
d'excédents. la filière manioc
connait des jours glorieux avec la
politique de l’agro-industrie qui
lui fait bénéficier de grandes
usines de transformation. en mai
2021, le gouvernement a pro-
cédé à l’inauguration de l’unité
industrielle de transformation de
manioc de la nouvelle société de
commercialisation des Produits
agroalimentaires (nscPa), à Ka-
mina une localité située à 5 km à
l'est d'atakpamé à l’aide du fi-
nancement du Projet d’appui à
l’employabilité et à l’insertion des
Jeunes dans les secteurs porteurs
(PaeiJ-sP). le complexe industriel
devrait permettre la création
d’un peu plus de 3 700 emplois
directs dans la filière manioc,
avec une chaîne de production
d’amidon d’une capacité de
transformation annuelle de 15
000 tonnes, soit en moyenne 50
tonnes par jour. en outre, cinq uni-
tés modernes de production de
farine de manioc prévues dans la
préfecture de Vo seront opéra-
tionnelles dans les prochains mois,
selon les responsables du Méca-
nisme incitatif de Financement
agricole fondé sur le partage de
risques (MiFa), initiateur du pro-
jet. ces unités modernes de-
vraient, contribuer à augmenter
la capacité de transformation du
manioc, et à renforcer la sécurité
alimentaire. Par ailleurs, avec
l’appui du Programme des na-

Le manioc et l’igname, deux filières qui boostent
le développement agricole au Togo

tions unies pour le développe-
ment (Pnud), deux unités de
transformation du manioc pour les
coopératives de femmes verront
bientôt le jour dans les lacs prin-
cipalement dans les localités de
tokpo, Fiata, Koutigbé, anfoin!
elles constituent l’un des viviers du
manioc et de sa transformation
en farine de gari et tapioca.
c’est pourquoi, le Pnud promet
investir 100 000 $ us (environ
50 Millions de FcFa). 

d’ores et déjà, le gouvernement
togolais renforce la productivité
et les rendements de la filière
plantes à racines et à tubercules
par la formation des acteurs du
secteur sur les techniques de mul-
tiplication et de conservation de
l’igname, du manioc et de la pa-
tate douce des régions Maritime,
Plateaux, centrale et de la Kara.
ces trois espèces concernées, oc-
cupent plus de 15% de la surface
agricole totale du pays et sont
notamment cultivées dans 35 des
39 préfectures constituant ainsi la
base d'importantes chaînes de

valeurs agro-alimentaires. Pen-
dant les saisons de pluies, les tu-
bercules peuvent également être
associés aux céréales. la trans-
formation du manioc permet
d’obtenir de l’amidon, de la fa-
rine de manioc (gari, tapioca,
couscous), la semoule… Malheu-
reusement, les acteurs de la fi-
lière de manioc et de l’igname
manquent de financement pour
acheter les intrants pendant les
campagnes, l’accès difficile à
l’eau. les acteurs informent que le
marché est abondant grâce aux
signatures avec les grandes so-
ciétés de transformation. le gou-
vernement prendra toutes les
dispositions pour sécuriser la pro-
duction pour éviter la spéculation
dans les marchés mais aussi une
exportation abusée. il est
constaté ces derniers temps de
vie chère, une véritable augmen-
tation des prix des bols de farine
qui passe de 600 à 1200 FcFa.
le manioc et l’igname font partie
des aliments les plus consommés
en afrique de l’ouest.

Théophile

aFriQue
Google prévoit décaisser
3,3 milliards FCFA pour soutenir les
startups et l'entrepreneuriat féminin

google, le géant américain pré-
voit décaisser 3,3 milliards
FcFa pour soutenir les startups

et l'entrepreneuriat féminin en afrique.
ce financement se compose d'un fonds
dénommé black Founders Fund et d'une
subvention, lesquels comportent respec-
tivement 1,6 milliards FcFa. dans le
détail, le black Founders Fund va bé-
néficier à 50 startups africaines.

celles-ci recevront 100 000 dollars,
soit 55 millions FcFa, en numéraire et
220 000 dollars, soit 121 millions
FcFa, en crédit google cloud et ad
grants, de même qu'un mentorat et un

accompagnement technique. « concer-
nant la subvention, elle sera allouée à
la promotion de l'entrepreneuriat fémi-
nin. a cet effet, il est prévu une forma-
tion de 5 000 femmes, à laquelle
s'ajoutera le financement d'activités de
500 d'entre elles détenant des entre-
prises informelles dans des communau-
tés rurales et à faible revenu au
nigéria, en afrique du sud, au Kenya
et dans certains pays francophones »,
indique sikafinance. les inscriptions
pour bénéficier du black Founders Fund
s'ouvrent sur la plateforme
google/bFFafrica du 22 juin au 7 juillet
2021.

ecobank transnational
incorporated (« eti »),
la société mère du

groupe ecobank basée a
été conviée le 23 juin 2021
par la london stock ex-
change (lse) à une ouver-
ture de séance pour
célébrer le succès de l'émis-
sion de ses obligations tier
2, conformes aux normes de
développement durable, sur
le marché principal du lse.
il s'agit de la première émission d’obliga-
tions tier 2 conformes aux normes de dé-
veloppement durable d’une institution
financière en afrique subsaharienne en de-
hors de l'afrique du sud, à avoir une struc-
ture 10nc5 conforme à bâle iii au format
144a/regs et est à présent cotée sur le
marché principal de la bourse de londres.
les obligations, qui arrivent à échéance en
juin 2031, ont une option d'achat en juin
2026 et ont été émises avec un coupon de
8,75 % et des intérêts payables semestriel-
lement à terme échu. un montant équivalent
du produit net des obligations sera utilisé
par eti pour financer ou refinancer des ac-
tifs éligibles nouveaux ou existants tels que
décrits dans le cadre de Financement du-
rable d’eti, disponible sur https://eco-

bank.com/group/sustainability-finance-
framework sur lequel dnV a émis une « se-
cond Party opinion ». l'intérêt des
investisseurs pour cette émission d'euro-obli-
gations sophomore a été mondial, englo-
bant le royaume-uni, les états-unis,
l'europe, le Moyen-orient, l'asie et
l'afrique, atteignant une sursouscription de
3,6x, soit plus de 1,3 milliard $ eu à son
apogée. M. ade ayeyemi, directeur géné-
ral du groupe eti, a déclaré : « le vif inté-
rêt des investisseurs du monde entier pour
notre émission reflète leur confiance dans la
stratégie de ecobank et notre engagement
en faveur du financement durable. nous re-
mercions la bourse de londres d’avoir ac-
cueilli eti aujourd’hui et nous nous
réjouissons des gains apportés à toutes nos
parties prenantes ».

Ecobank Transnational Incorporated ouvre la
séance à la Bourse de Londres d'un montant
de 350 millions $ EU
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Peut-on connaitre brièvement la
Faîtière patronale togolaise des
transporteurs routiers ?   
l’assemblée constitutive de la Faî-
tière patronale togolaise des
transporteurs routiers  du 08 dé-
cembre 2020 a été l’aboutisse-
ment d’un long processus ayant
pour objectif de regrouper les
principaux acteurs du secteur des
transports routiers au togo. cette
faîtière était en préparation de-
puis des années en terme de
constitution, de sensibilisation et de
définition, rôle et des objectifs
avec les autorités et les acteurs.
nous avons été assistés par des
experts qui ont conduit les mêmes
expériences dans d’autres pays
notamment, la côte d’ivoire, le
Mali… elle regroupe des institu-
tions et des syndicats représenta-
tifs du secteur des transports
routiers au togo et a pour rôle de
servir d’interlocuteur au gouverne-
ment, aux institutions nationales et
internationales concernés par l’ac-
tivité des transports routiers au
togo, de former les acteurs, de
contribuer à la réforme du secteur
et à sa formalisation. sachant que
le togo a opté d’être un pays de
prestation de services dans la
sous-région et le transport consti-
tue à cet égard un élément clé de
cette volonté de ce choix. c’est
pourquoi, la faîtière discute avec
toute représentation concernée
par son activité. a cet effet, elle
joue un rôle véritable important
dans l’économie togolaise, en for-
mant les opérateurs économiques
du secteur pour une meilleure per-
formance, par exemple réduire la
durée des trajets, s’assurer de la
conformité des moyens utilisés en
lien avec les textes et lois en vi-
gueur. n’oublions pas que dans la
sous-région, la concurrence est
rude dans le secteur dans plusieurs
pays qui ont choisi aussi d’accélé-
rer la transformation de leur sec-
teur des transports, en optant pour
les politiques incitatives des parcs.
sur ce point, le togo a fait un ef-
fort audacieux que nous appré-
cions énormément en exonérant
tout achat de véhicule neuf des
droits de douane et taxe. l’inau-
guration de la Plateforme indus-
trielle d’adetikope (Pia) par le
chef de l’etat est une grande op-
portunité pour nous les transpor-
teurs routiers. nous espérons bien
! Plus nous serons performants, plus
nous serons à la hauteur des mis-

sions qui sont assignées, sinon, bien
que nous disposions d’un Port à
eau profonde et équipé, ce sont
les transporteurs d’autres pays qui
viendront faire des enlèvements
surplace.

Quel climat règne entre la faî-
tière et le gouvernement?
le mode de fonctionnement retenu
est le dialogue permanent. déjà,
des discussions ont été engagées
avec le gouvernement particuliè-
rement avec le ministère de tutelle,
des infrastructures, du commerce,
de l’economie et des finances dont
dépend l’office togolais des re-
cettes (otr). ceci dit, le transport
concerne tous les ministères. les
lignes ont bougé dans le dialogue
avec les autorités; le climat entre
la faîtière, les opérateurs des
transports et le gouvernement est
assez courtois, de respect et de
confiance mutuelle par rapport
aux années précédentes. Pour le
moment, des accords sont trouvés
unanimement sur certains dossiers
dans l’intérêt du pays. il faut re-
connaître que le gouvernement ne
nous a pas attendus sur certains
dossiers comme aujourd’hui, l’exo-
nération des droits de douane et
de la tVa sur les véhicules neufs.
c’est un effort exceptionnel du
gouvernement que nous appré-
cions! avec les impacts de covid-
19, le réajustement des tarifs des
péages, l’application de la tVM,
le souhait ardent, serait que le
gouvernement reconduise un tel
avantage l’année prochaine.

Quels sont les grands chantiers
abattus par la faitière depuis sa
mise en place ?
depuis sa création, la faitière a

été consultée et associée aux mé-
canismes de réajustement des ta-
rifs du péage, à la hausse du
carburant. nous sommes égale-
ment associés aux pays de l’hin-
terland pour la mise en œuvre des
textes et convention inter-etat.
nous avons fait des propositions
concrètes qui ont été prises en
compte. aussi, des discussions ré-
gulières avec l’otr pour régler les
différents problèmes dans l’appli-
cation de la taxe sur le Véhicule à
Moteur (tVM), le paiement des tri-
mestres, et amener les transpor-
teurs qui n’étaient pas en règle
vis-à-vis de l’otr à poser leurs
problèmes et obtenir des solutions
aménagées. une cellule a été

créée dans ce sens. la faîtière en
place un mécanisme pour permet-
tre aux jeunes sans pièces d’iden-
tité, qui ont pour vocation de
devenir conducteur d’obtenir les
actes de naissance, les certificats,
la carte nationale d’identité à
passer des examens de permis ce
qui réduirait constamment les ac-

cidents sur la route. sur ce point,
nous sommes encouragés par le
ministère de tutelle et celui de la
sécurité. nous mettons également
en place un fichier des transpor-
teurs et de tous les véhicules af-
fectés aux transports sur l’étendue
du territoire. Par ailleurs, plusieurs
missions de sensibilisation ont été
effectuées sur toute l’étendue du
territoire, relatives au respect du
code de la route, des forces de
l’ordre, à l’obligation d’être en
règle vis-à-vis de l’administration,
et des services de fiscalité. 

Le Togo est impacté par la pan-
démie de covid-19, qu’en n’est-
il des services des transports ?
le secteur continue de subir les

impacts de covid-19, emmenant
certaines entreprises à fermer.
c’est regrettable ! et d’autres in-
capables d’honorer leur engage-
ment y compris bancaire compte
tenu de la période difficile que
nous avions connue. les manques
à gagner sont énormes par exem-

ple, un autocar de 50 places qui
se retrouve avec 25 personnes, au
même moment l’entreprise doit
supporter les charges du person-
nel, des péages, la tVM, l’entre-
tien des engins. il s’agit des
situations qui ne peuvent que fra-
giliser les entreprises. le volume
transporté a chuté considérable-

ment, étant donné que les entre-
prises sont fermées depuis les
lieux de production notamment en
europe, en asie, en chine, aux
etats unis; aussi, la fermeture des
frontières a limité la circulation
des personnes et des marchan-
dises. aucune grande entreprise
n’a bénéficié des mesures d’ac-
compagnement or c’est elle qui a
plus de charges et emploie plus
de personnes. le fait que le sec-
teur n’était pas également orga-
nisé et structuré n’a pas arrangé
les choses.

Les taxes et la hausse des prix à
la pompe ont–elles des réper-
cussions sur les services des
transports à la population ?
Je peux vous dire que les trans-

porteurs supportent le réajuste-
ment des tarifs des péages, la
hausse du carburant, les nouvelles
taxes créées par les municipalités,
la tVM, malgré d’autres taxes qui
existaient déjà dans la structure
des prix de carburant. Mais en

M. KPADENOU Nkoulete K. Rémi, 1er vice-président de la Faîtière
Patronale Togolaise des Transporteurs Routiers (FP2TR)

adhérant à tout cela, la faîtière
s’attendait aussi à un réajustement
des tarifs des transports, ce qui
vient d’être fait. Je vous avoue, ce
qui a été demandé est au-dessus
de ce qui a été accordé. le gou-
vernement ayant évoqué l’aspect
social  du transport, les efforts
qu’il a consenti lui-même. tout le
monde doit faire des sacrifices…

On constate sur nos routes trop
de raquettes, des embouteillages
surtout dans la zone portuaire,
que faites-vous face à ces pro-
blèmes ? 
(rire…), des raquettes !!! le pro-
blème des raquettes sur nos routes
a été posé plusieurs fois par des
conducteurs. nous l’avons soumis
régulièrement aux autorités et
pour marquer leur volonté d’endi-
guer le problème, des réunions de
haut niveau ont été organisées au
cours desquelles des mesures
idoines ont été prises pour inver-
ser la courbe. le ministère de la
sécurité a mis à notre disposition
un numéro vert pour signaler tout
cas flagrant ou avéré des ra-
quettes. on note, une légère dimi-
nution du nombre de plaintes des
conducteurs. les efforts doivent se
poursuivre et nous comptons sur
l’engagement et la fermeté du mi-
nistère de la sécurité. 
les embouteillages observés du
rond-point du Port jusqu’au cim-
togo empêchent la fluidité de la
circulation. la faitière a posé le
problème et le ministère de tutelle
nous a rassuré des travaux en
cours. avec la discipline des uns et
des autres, cet engorgement de-
vait disparaitre bientôt au bon-
heur des usagers de la route.

Les transporteurs ont de l’avenir
au Togo ? 
certainement ! Malheureusement,
le secteur reste à l’état embryon-
naire, précaire et incapable dans
son état actuel de relever les défis
que nous imposent les pro-
grammes de développement du
togo et de la sous-région. le port
de lomé est un atout. les poten-
tialités existent et sont énormes y
compris les acteurs. nous pouvons
y arriver, si nous maintenons le
rythme actuel du travail, si nous
reformons le secteur, si nous béné-
ficions des cadres législatifs
adaptés aux réalités de l’heure et
enfin, si le gouvernement dont
nous ne doutons pas du soutien, tel
qu’il le fait actuellement, accom-
pagne le secteur. alors, l’espoir est
permis dans les années à venir de
faire du secteur des transports
routiers un véritable levier de dé-
veloppement au togo.

Propos recueillis par G. Joseph

« Avec l’appui du gouvernement, le secteur
des transports routiers sera un véritable
levier de développement au Togo»
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cea

la commission économique
pour l'afrique (cea) a dé-
voilé le 22 juin 2021 les

conclusions d'une étude intitulée «
Prix de l'énergie en afrique :
transition vers une énergie propre
pour l'industrialisation de
l'afrique ». l’étude indique que
600 millions de personnes en
afrique n'ont pas accès à l'élec-
tricité et 900 millions n'ont pas
accès à un combustible de cuisson
propre. Pendant ce temps, les
taux d'accès à l'électricité dans
24 pays sont inférieurs à 50 %.
"il n'y a aucun moyen pour
l'afrique de mieux progresser si
nous ne faisons pas des investis-
sements adéquats dans l'énergie

et n'assurons pas un accès abor-
dable pour tous", a déclaré la
secrétaire exécutive de la cea,
Vera songwe. le rapport dé-
plore le fait que l'afrique repose
principalement sur les combusti-
bles fossiles et les biomes au lieu
de diversifier son approvisionne-
ment en énergie primaire, compte
tenu de sa pléthore de ressources
(renouvelables et non renouvela-
bles). les ménages utilisent 86 %
des biocarburants et des déchets
d'énergie pour cuisiner, tandis
que le secteur des transports
consomme 78 % du pétrole. 

le gaz naturel est principalement
utilisé dans le secteur industriel. il

Une nouvelle étude montre que l'Afrique pourrait ne pas atteindre les objectifs de l'ODD7

aux déterminants des prix de
l'énergie, à la baisse des coûts de
production et à la méthodologie
de fixation des tarifs.

Jacqueline

.....................................................................................................................................................................

y a besoin urgent d'investir dans
les infrastructures électriques, de
diversifier l'approvisionnement en
électricité et d'adopter les éner-
gies renouvelables modernes ».
selon le rapport de suivi de
l'odd 7, l'afrique n'atteindra pas
les cibles de l'odd 7 en raison
d'un approvisionnement et d'un
accès limités à l'électricité. environ
40 milliards de dollars d'investis-
sements par an sont nécessaires
pour répondre aux besoins éner-
gétiques du continent. le rapport
recommande que les pays doi-
vent fournir un environnement fa-
vorable pour attirer les
investissements du secteur privé
dans le secteur de l'électricité ;

appliquer des tarifs reflétant les
coûts tout en faisant attention à
une production efficace d'électri-
cité pour réduire les coûts ; et
fournir des incitations et des mé-
canismes pour augmenter la part
des énergies renouvelables dans
les systèmes électriques. l'étude
recommande aux pays d'intro-
duire le gaz naturel comme com-
bustible de transition pour
remplacer le charbon et faciliter
le déploiement complet des éner-
gies renouvelables.

la cea exhorter les gouverne-
ments à jouer un rôle dans l'aug-
mentation des investissements
énergétiques et à prêter attention

la bourse régionale des Va-
leurs Mobilières (brVM) est
désormais membre à part

entière de la Fédération mon-
diale des bourses (WFe). rejoi-

gnant ainsi huit autres places
boursières africaines. c’est au
cours de la session du 27 mai

2021 de ladite Fédération. cette
admission vient couronner les ef-
forts de la place boursière de
l’ueMoa pour passer les diffé-
rentes étapes afin d’obtenir la

qualité́ de mem-
bre de l’organi-
sation la plus
représentative
des places bour-
sières travers le
monde « J'espère
que vous et vos
collègues bénéfi-
cierez de l'inter-
action avec les
autres membres
ainsi qu'avec le
comité ́ exécutif,
et que les actions
de la WFe vous
aideront à déve-
lopper davan-

tage votre institution et prospérer
», a indiqué́ Madame nandini
sukumar, directeur général de la

La BRvM est désormais membre à part entière
de la World Fédération of Exchanges

WFe, dans sa lettre de notifica-
tion au directeur general de la
brVM, dr. edoh Kossi aMe-
nounVe. avec cette admission,
la brVM participera de plein
droit aux activités de la Fédéra-
tion notamment les conférences,
réunions annuelles, assemblées
générales et commissions de tra-
vail pour examiner les sujets ma-
jeurs lies au développement des
marchés de capitaux à travers le
monde. Fondée en 1961, la WFe
compte plus de 250 infrastruc-
tures de marche ́ allant de celles
qui gèrent les plus grands centres
financiers à celles qui gèrent les
marchés frontières. les bourses
WFe abritent 47 919 sociétés co-
tées et la capitalisation boursière
de ces entités dépasse 109 000
milliards de dollars ; environ 137
000 milliards de dollars (eob) de
transactions par an transitent par
les membres de la WFe (fin
2020).

une nouvelle mission de l'or-
ganisation intergouverne-
mentale anglophone a

séjourné le 21 juin 2021 au togo.
cette mission, la troisième après
celle de 2017 est consacrée à
des évaluations et des consulta-
tions.  au terme de la mission, la
délégation produira un rapport
qui devra situer le togo sur la
suite du processus d’adhésion. le
togo a lancé depuis 2014, le
processus d’adhésion du togo au
commonwealth. cette adhésion,
loin d’être une rupture avec la
francophonie, pour les autorités,
est une opportunité pour diversi-
fier ses relations avec les autres
pays et entités du monde, et atti-
rer un peu plus d’investissements.
le commonwealth, est surtout un
marché de deux milliards de
consommateurs. le togo en amé-
liorant son climat des affaires de-
vrait représenter un partenaire

formidable du royaume-uni. le
togo pourra espérer, s'il devient
membre, obtenir le financement
de certains projets dans le do-
maine de l’éducation et de la for-
mation. au plan économique,
l’adhésion du pays au common-
wealth, lui permettra de bénéfi-
cier du Fonds pour la
coopération technique (cFtc)
qui joue un rôle important dans le
progrès économique et social de
ses membres. en juin 2019, lors
de son déplacement à londres, le
chef de l’etat, Faure gnassingbé
avait réaffirmé la volonté du
togo d’y adhérer. Pour rappel,
l’organisation créée en 1931,
comporte parmi ses 54 etats, des
nations non-anglophones comme
le Mozambique, le rwanda.  le
commonwealth, l’organisation in-
tergouvernementale regroupe en
majorité les anciennes colonies de
l’empire britannique.

cooPération
Le Togo à la conquête du marché
des 02 milliards de consommateurs
du Commonwealth

dans le communiqué sanc-
tionnant le conseil des mi-
nistres du 16 juin 2021, le

gouvernement togolais annonce
l’ouverture à l’actionnariat du
Mécanisme incitatif de finance-
ment agricole (MiFa sa), à la
Plateforme industrielle d’adéti-
kopé (Pia) et à arise special eco-
nomic Zone, société de droit
mauricien et holding de arise iiP,
conceptrice de la Pia. les deux
entités rejoignent ainsi l’etat togo-
lais et la Fédération nationale
des groupements de producteurs
de coton (FngPc). 
en effet, le Mifa a été créé pour
augmenter la part du finance-
ment de l'agriculture dans le fi-
nancement accorde par les
banques. dès le départ, le capi-
tal social a été composé par l'etat
et le secteur privé local, preuve
que le Pr a toujours souhaité que
le secteur privé local joue un rôle

moteur dans la transformation de
notre pays. après quelques an-
nées de fonctionnement, plusieurs
défis restent à relever en lien no-
tamment avec les ambitions et
projets au togo. Par exemple,
comment s'assurer que la produc-
tion soit augmentée dans des fi-
lières stratégiques afin de
produire suffisamment de ma-
tières premières pour les usines
qui veulent faire de la transfor-
mation ? c'est pour répondre à
ces enjeux que le gouvernement
a noué un partenariat straté-
gique avec Pia pour rentrer au
capital du MiFa afin d’accélérer
son développement et offrir des
perspectives de marché aux agri-
culteurs. 
« ce partenariat stratégique
avec Pia et arise special econo-
mic Zone vise à relever les défis
rencontrés dans la mise en œuvre
du mécanisme du MiFa sa no-

FinanceMent agricole
Pourquoi l’Etat togolais ouvre l’actionnariat du MIFA S.A. à la PIA et Arise ?

tamment en matière de finance-
ment de l’agriculture en particu-
lier la focalisation sur des filières
prioritaires; l’amélioration des re-
venus des producteurs et la four-
niture en quantité suffisante de
matières premières aux industries
locales », s’est justifié le gouver-
nement. Pour le gouvernement,
c'est une fierté de voir que la

stratégie se mets en place dans
toutes ses composantes : les infra-
structures ; l'énergie ; la forma-
tion et le financement. le secteur
privé national peut toujours re-
prendre une place au capital des
lors qu'il le souhaitera car l'état
n'a pas vocation à perdurer dans
le capital du MiFa. « en 2019,
nous avons réussi à faciliter le fi-

nancement du secteur à hauteur
de 8 milliards FcFa mais pour
cette année 2020, les ambitions
sont grandes, notre objectif, c'est
d'atteindre un financement de 50
milliards FcFa. a ce jour, nous
avons un portefeuille qui s'élève
à 26 milliards FcFa », a indiqué
aristide agbossoumonde, direc-
teur général du Mifa lors de la
présentation de son rapport
d’activités en janvier 2020. le
Mifa a été lancé en juin 2018
par le Président Faure gnas-
singbé, comme l’une des initia-
tives phares de l’axe 2 du Plan
national de développement du
togo (Pnd). c’est une facilité que
l’etat met en place pour les opé-
rateurs économiques privés afin
de les aider à développer les
chaînes de valeur agricoles et fo-
caliser les investissements sur la
transformation manufacturière et
agricole. 

.....................................................................................................................................................................
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Faure GNASSINGBÉ inaugure la centrale
solaire photovoltaïque de Blitta

energie

Suivez l’actualité togolaise
et mondiale en continue sur 

www.horizon-news.net

le Président de la république,
seM Faure essozimna gnas-
singbé a inauguré le 22 juin

2021 la centrale solaire photo-
voltaïque de blitta. en mars der-
nier, l’information a été rendue
publique par shegun adjadi ba-
kari, conseiller du Président de la
république du togo Faure esso-
zimna gnassingbé, en energies
de l’achèvement des travaux un
an après le lancement. construite
par aMea togo solar, une filiale
d'aMea Power, la centrale dé-
nommée sheikh Mohamed bin
Zayed est située à blitta, localité
située dans la région centrale à
267km de lomé, va générer en-

viron 90255 MWh d'énergie par
an et desservir 158.333 mé-
nages togolais. elle fournira de
l’électricité également jusqu’à
700 Petites et moyennes entre-
prises (PMe).  

le togo ambitionne une couver-
ture universelle de sa population
en énergie, à l’horizon 2030 où
son ambition est également de
porter à 50%, la part d’énergie
renouvelable. d’une façon géné-
rale, la centrale solaire photovol-
taïque de blitta va réduire la
dépendance du togo vis-à-vis de
l’extérieur et contribuera en
outre, à la création d’emplois. 

le Président du groupe de la
banque africaine de déve-
loppement (bad), le dr akin-

wumi a. adesina s'est adressé
aux dirigeants de la communauté
économique des états de l'afrique
de l'ouest (cedeao) lors du som-
met spécial tenu le 19 juin 2021.
« l'afrique a besoin de solutions
pour l'aider à traverser les mo-
ments très difficiles posés par la
pandémie de covid-19. Mais le
rebondissement dépendra de
l'accès aux vaccins », a-t-il indi-
qué. la bad apportera son sou-
tien au continent dans le cadre du
plan vaccins de l'union africaine.
elle prévoit d'engager 3 milliards
de dollars pour développer l'in-
dustrie pharmaceutique en
afrique. « l'afrique ne devrait
pas mendier des vaccins.
l'afrique devrait produire des
vaccins », a souligné dr akinwumi

a. adesina. le président de la
bad a publiquement insisté sur la
nécessité de construire rapide-
ment un système de défense sani-
taire pour le continent, afin de
faire face à la covid-19 et aux
futures pandémies. la banque a
déjà acheminé 2 millions de dol-
lars d'aide d'urgence à l'organi-
sation mondiale de la santé pour
renforcer les capacités de l'oMs
en matière de prévention des in-
fections, de dépistage et de ges-
tion des cas.
elle a également accordé un fi-
nancement de 28 millions de dol-
lars aux centres africains de
contrôle et de prévention des ma-
ladies (africa cdc) pour un pro-
jet de réponse à la covid-19. ce
projet renforcera la capacité à
coordonner la réponse au covid-
19 et aux futures épidémies en
afrique.

Vaccin coVid -19

La BAD va injecter 3 milliards de
dollars pour développer l'industrie
pharmaceutique en Afrique

dans un rapport récemment
publié, l’association des
compagnies aériennes

africaines (aFraa), classe l’aéro-
port international gnassingbé
eyadéma de lomé (aige) en
2020, en 2ème position des pla-
teformes aéroportuaires de la
sous-région ouest-africaine, les

plus connectées aux autres capi-
tales du continent. le rapport a
couvert 36 aéroports africains
ayant un trafic annuel supérieur à
500 000 passagers. « le togo
est devancé par la côte d’ivoire
dans l’union économique et mo-
nétaire ouest-africaine (ueMao)
», indique le rapport. le togo est

classé 10è continental des pays
avec les aéroports les plus
connectés aux autres capitales
africaines. en effet, depuis la ré-
habilitation de l’aéroport interna-
tional de lomé en 2016, plus de
2 millions de passagers transitent
annuellement par lomé, d’après
les autorités togolaises.

L’aéroport de Lomé, 2è meilleur trafic passagers en 2020
ueMoa

initialement prévue pour 2020
avant d’être ajournée en rai-
son de la suspension du pacte

de convergence 2020-2021, les
dirigeants de la communauté
économique des états de
l'afrique de l'ouest (cedeao)
lors du sommet spécial tenu le 19
juin 2021 ont adopté le Pacte de
convergence et de stabilité ma-

croéconomique entre les etats
membres de la cedeao dont la
phase de convergence couvre la
période de 2022 à 2026 et la
phase de stabilité à partir du 1
er janvier 2027. aussi, ont-ils pris
note de la Feuille de route pour
le lancement de l’eco à l’horizon
2027 et charge le comité minis-
tériel de continuer à travailler

pour résoudre toutes les questions
en suspens. « nous avons une nou-
velle feuille de route et un nou-
veau pacte de convergence qui
couvrira la période entre 2022
et 2026, et 2027 sera l'année de
lancement de l'éco », a annoncé
le président de la commission de
l’organisation, Jean claude Kassi
brou à l’issue des travaux.

cedeao
La création de la monétaire unique ECO renvoyée en 2027

la perte de revenus passagers des compagnies africaines à la fin de l’année 2020, s'est élevée
à 10,21 milliards dollars, soit environ 5 623,3 milliards FcFa, selon un rapport de l'african airlines
association (aFraa). cette perte de revenue qui a négativement impacté la situation financière

de nombreux transporteurs aériens africains est l’effet des mesures restrictives mis en place par les
gouvernements dans le cadre de la lutte contre la pandémie du covid-19, notamment la baisse du
nombre de passagers transportés de 63,7%. l’aFraa précise par ailleurs que les pertes de revenus
passagers des transporteurs aériens africains pourraient se poursuivre en 2021 en raison de la faible
reprise des activités aériennes. une perte de 8,35 milliards dollars est prévue en 2021 selon l’asso-
ciation.

aFraa

Plus de 5,6 milliards FCFA perdus par les
compagnies aériennes africaines en 2020

au togo, les investissements
directs étrangers (ide)
dans l’économie, ont bondi

de 85% en 2020, passant d’en-
viron 191 milliards FcFa (346
millions $) en 2019 à plus de
352,5 milliards FcFa (639 mil-
lions $). c’est ce que révèlent les
données compilées dans le rap-
port 2021 de la conférence des
nations unies sur le commerce et
le développement sur l’investisse-

ment (cnuced) dans le monde.
selon l’organisme onusien, cette
importante progression est prin-
cipalement portée par les inves-
tissements d’opérateurs
économiques régionaux, notam-
ment dans la cimenterie. 

“un projet-clé a été une usine de
matériaux de construction d’une
valeur de 100 millions $ annon-
cée par le groupe cimMetal

(burkina Faso) qui doit commen-
cer à produire en 2021”, détaille
à ce sujet le rapport, qui poursuit
: “un autre investissement impor-
tant réalisé en 2020 a été la nou-
velle cimenterie annoncée par
dangote pour 60 millions $”.

sur le plan régional, la zone
ouest africaine a attiré près de
9,8 milliards $ en 2020, soit 18
% de moins que l’an dernier.

econoMie

Les Investissements directs étrangers en hausse
de 85% au Togo en 2020
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